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Prières.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du cinquième rapport du co- fl 
mité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux Impressions du I 
Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable il. David, il a été I
Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à la prochaine 1 

séance du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for- 1 
mée en comité général relativement au bill (12) intitulé : “ Acte concernant l’obser- I 
vance du dimanche

{En comité.')

Le titre a été lu et remis.
L’article un ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme suit.—
Page 1, ligne 19.—Retranchez “ d’intérêt public ”, ce qui a été résolu dans l’affir

mative.
Le dit article, tel qu’amendé, a été agréé.
L’article 2 a été lu et amendé comme suit :—
Page 1, ligne 23.—Retranchez depuis “ l’avenir ” jusqu’à “ de ”, ligne 25.
Le dit article, tel qu’amendé, a été agréé.
L’article 3 ayant été lu, il a été proposé de l’amender comme suit:—
Page 2, .ligne 21.—Après “ passagers ” insérez “ ou objets de messageries ” ; ligne 

23, après “ trains,” insérez “ wagons ” et ligne 21, après “ dimanche ” insérez “ et le 
travail qui s’y rattache ”.

Ce qui a été résolu dans l’affirmative.
Il a été proposé que le dit article soit amendé de nouveau comme suit:—
Page 2, ligne 30.—Retranchez depuis “ incidente ” jusqu’à la fin de l’alinéa et 

insérez “ nécessaires pour tenir les lignes et voies ouvertes ”, ce qui a été résolu dans 
l’affirmative.

Et il a été proposé que le dit article soit amendé de nouveau comme suit :—
Page 2, ligne 36.—Après “ mer ” insérez “ou batiment transportant du grain”; 

ligne 37, .retranchez “ jour ” et insérez “ temps ”.
Ce qui a été résolu dans l’affirmative.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander permission de 
siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau à la 
prochaine séance du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable II. Watson,
Le Sénat s’est ajourné à trois heures de l’après-midi.
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